N0 937	Genève, le 4 septembre 1996








CONCERNE:








	Soumission de propositions de projets


	à l'approbation de la 37e session du Comité permanent








1.	Le Secrétariat communique aux Parties, par la présente notification, la présentation à suivre pour soumettre des propositions de projets.





2.	Les organes de gestion des Parties sont invités à communiquer au Secrétariat, avant le 1er octobre 1996, sous forme imprimée et sur disquette, les propositions de projets qu'elles souhaitent soumettre à l'approbation de la 37e session du Comité permanent (décembre 1996).





3.	Les propositions reçues après la date limite seront soumises à la session du Comité permanent qui se tiendra en 1997.


�
	PROPOSITIONS DE PROJET CITES








1.	Titre





2.	Date de soumission





3. 	Auteur de la proposition





4.	Durée du projet





5.	Fonds requis





6. 	Objectifs





7.	Justification





	a)	Contexte





		Veuillez inclure des informations sur des études précédentes ou en cours sur la même espèce.





	b)	Urgence





	c)	Contribution à la réalisation des objectifs CITES





8.	Exécution





	a)	Méthodologie





		Veuillez fournir une description très détaillée.





	b)	Plan de travail et calendrier





	c)	Régions devant être étudiées





		Veuillez indiquer les sites d'échantillonnage et décrire brièvement les régions.





	d)	Participation locale





	e)	Résultats escomptés





	f)	Supervision / Gestion





	g)	Personnel





9.	Budget





	Veuillez suivre les lignes directrices ci-jointe (annexe) pour préparer le budget.





	10	Personnel du projet





		1100	Personnel du projet


		1200	Consultants


		1300	Personnel administratif d'appui


		1600	Voyages de mission





	20	Contrats de sous-traitance





	30	Formation





		3200	Formation de groupes


		3300	Réunions/conférences





	40	Matériel et locaux





		4100	Matériel non durable


		4200	Matériel durable


		4300	Locaux





	50	Frais divers





		5100	Utilisation et entretien du matériel


		5200	Etablissement des rapports


		5300	Divers


		5500	Evaluation





	60	Frais de participation CITES


�
	Annexe








	LIGNES DIRECTRICES POUR L'ETABLISSEMENT DU BUDGET








10	Personnel du projet





	1100	Personnel du projet





		Chaque poste devrait être identifié par un numéro et figurer dans une subdivision distincte.





		Des définitions des tâches devraient être fournies.





		Le budget devrait être exprimé en équivalent dollar et en mois/travail par année de budget.





	1200	Consultants





		Le mandat de chaque consultant devrait être fourni.





		Les coûts standard, révisés de temps à autre, devraient être utilisés pour calculer les coûts.





		Ils incluent honoraires, voyages et per diem. Lorsque les coûts réels sont connus, ils devraient être indiqués plutôt que les coûts standard.





		Lorsque les projets sont exécutés par un organisme de coopération ou une organisation d'assistance, cette subdivision exclut les consultants engagés directement par la CITES.





		Les accords de service spécial sont établis pour les seules personnes engagées à titre individuel; pour les organisations, des contrats sont établis.





	1300	Personnel administratif d'appui





		Ce personnel inclut:





		a)	assistants administratifs (par opposition aux cadres), secrétaires, dactylographes, employés de bureau, chauffeurs, etc.





		b)	traducteurs, réviseurs, interprètes, dactylographes de conférence (recrutés pour les réunions).





		Des définitions des tâches devraient être fournies.





		L'assistance temporaire et les heures supplémentaires devraient être incluses dans cette subdivision. Les dispositions du point 1100 s'appliquent.





	1600	Voyages de missions





		Tous les frais de mission (voyages et per diem) du personnel du projet doivent être inclus dans cette subdivision.





20	Contrats de sous-traitance





	Les contrats (y compris les protocoles d'accord/ lettres d'accord) autres que ceux indiqués ci-dessous devraient être budgétisés selon leurs coûts estimatifs et indiqués séparément.





	Les types de contrats suivants ne devraient pas être inclus dans cette subdivision:





	a)	Contrats du personnel + Ligne 1100;





	b)	Contrats de consultation + Ligne 1200;





	c)	Réparation et entretien du matériel + Ligne 5100;





	d)	Achat de matériel + Ligne 4100 ou 4200;





	e)	Impression et publication des contrats + Ligne 5200.





30	Formation





	3200	Formation de groupes





		Cette ligne devrait être utilisée pour budgétiser la participation à des cours, séminaires, ateliers, excursions, etc. de formation. Les frais de voyage et de per diem devraient être estimés séparément pour chaque cours ou atelier:





		3201	Cours de formation sur ....................





		3202	Excursion d'étude (parfois, ces excursions et les déplacements sur le terrain font partie de cours ou d'ateliers de formation);





		3203	Ateliers/séminaires sur ....................





		Le nombre approximatif de participants devrait être indiqué ainsi que la date et le lieu probables.





		En principe, la CITES fournit des fonds uniquement pour la formation de participants de pays en développement.





	3300	Réunions/conférences





		Des dispositions budgétaires devraient être prises pour couvrir le total des coûts estimés de participation aux réunions, conférences, etc. Le nombre approximatif de participants devrait être indiqué ainsi que la date et le lieu probables.





		La participation (voyage et per diem) du personnel CITES aux réunions, excursions d'étude, etc. ne devrait être incluse dans aucune des lignes ci-dessus.





40	Matériel et locaux





	4100	Matériel non durable





		Biens et équipements dont le coût original est inférieur à USD 1500, et non inventoriés. Inclut l'achat de fournitures de bureau, de livres et de documents, de matériel de laboratoire jetable, etc.





	4200	Matériel durable





		Biens et équipements évalués à USD 1500 ou plus par unité, d'une durabilité de cinq ans ou plus, et articles susceptibles de disparaître, tels que calculettes, etc. Des registres doivent être tenus et des contrôles effectués, et un inventaire soumis à la CITES en même temps que les rapports d'activité semestriels soumis le 30 juin.





		Note:	Une liste des équipements durables et de leurs coûts estimés devrait être fournie.





	4300	Locaux





		Lorsque l'achat ou la location de locaux est nécessaire pour réaliser un projet, le coût devrait être estimé et inclus dans cette ligne, de même que leur entretien.





50	Frais divers





	5100	Utilisation et entretien du matériel





		Coûts de location, d'utilisation et d'entretien de matériel informatique et de matériel de bureau; réparation, entretien et assurances des véhicules; achat d'essence; location et équipement de salles de réunion.





	5200	Frais d'établissement des rapports





		Coûts estimés/standard de correction, traduction, impression et distribution des rapports et des publications. Lorsque c'est possible, indiquer les différents éléments dans des subdivisions distinctes.





	5300	Divers





		Taxes de fret et de dédouanement, frais de poste et de communication, etc. 





	5500	Evaluation





		Evaluation des projets, notamment ceux ayant un budget cumulé de USD 500 000 ou plus, et les projets pilotes et de démonstration.





�
60	Participation CITES





	La ligne 60 ne devrait être utilisée que pour les projets exécutés par un organisme de coopération ou une organisation d'assistance, pour allouer des fonds devant être contrôlés et déboursés directement par le Secrétariat CITES, pour les honoraires, voyages et frais y relatifs des consultants, le personnel administratif d'appui ou les contrats de sous-traitance, s'il y a lieu, ainsi que les réunions d'étude et d'évaluation organisées par la CITES et l'impression et la publication de rapports et manuels. Toutefois, cette ligne devrait couvrir les frais occasionnés directement par la participation de la CITES à des phases spécifiques du projet per se, par exemple, voyages et frais y relatifs de membres du personnel CITES ou de consultants participant à ces phases.





	6550	Frais d'évaluation





		Lorsqu'un projet est évalué par le Secrétariat CITES en recourant aux services de consultants externes, leurs honoraires, voyages et indemnités journalières de subsistance devraient être inclus dans cette ligne.


�



